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Présentation




La postérité de l’œuvre
de Durkheim (1858-1917)
cent ans après


CHARLES-HENRY CUIN ET RONAN HERVOUET



INTERROGER LA FÉCONDITÉ DE L’ŒUVRE DURKHEIMIENNE


L’œuvre durkheimienne fait depuis une vingtaine d’années l’objet de nombreuses lectures, d’interprétations nouvelles, de commémorations multiples1. Cela se traduit par une profusion de publications de sociologues consacrées au fondateur de la sociologie en France2, mais aussi par une internationalisation des débats autour de sa pensée3 et par un décloisonnement disciplinaire de ces lectures, Durkheim suscitant notamment un intérêt nouveau chez les philosophes4 comme Jürgen Habermas5 ou Axel Honneth6. Ce mouvement se manifeste également par les rééditions récentes d’œuvres de Durkheim mais aussi de celles de certains de ses élèves et disciples, rééditions enrichies d’introductions documentées et démontrant l’actualité de ces textes7. Les raisons de cet intérêt sont multiples. On peut d’abord y voir les prolongements de la structuration internationale des études sur l’œuvre de Durkheim à travers la constitution de réseaux de chercheurs, comme le British Centre for Durkheimian Studies créé à Oxford en 1991 et qui publie depuis 1995 la revue Durkheimian Studies/Études durkheimiennes, ou encore comme le Laboratoire d’études durkheimiennes créé au département de sociologie de l’UQAM en 2010. On peut proposer deux explications complémentaires à ce regain d’intérêt, qui tiennent aux liens entretenus entre changement social et sociologie8. Durkheim pourrait nous aider à mieux comprendre le monde d’aujourd’hui du fait de la « similitude des contextes » entre la France du tournant du XXe siècle et celle du tournant du XXIe siècle, contextes caractérisés par la crise du lien social, la question de l’intégration des sociétés, mais aussi les incertitudes concernant la sécularisation des sociétés et la place des religions, ou encore les définitions de la démocratie et des fonctions de l’État. Durkheim pourrait aussi nous aider à mieux agir sur nos sociétés, sa posture intellectuelle invitant les sociologues à transformer les sociétés à partir des réflexions produites dans le champ académique. Pour Serge Paugam, ce retour à Durkheim est ainsi un « moyen de mieux interpréter, par comparaison et mise en perspective, les problèmes sociaux de ce début de siècle et de réfléchir sur les nouvelles formes de lien social et sur les projets de réformes »9. L’objet de cet ouvrage collectif, Durkheim aujourd’hui, est justement d’inviter les lecteurs à saisir les bénéfices heuristiques d’un retour aux textes de ce classique de la sociologie. Il vise à caractériser leurs usages contemporains par des chercheurs en sciences sociales qui tentent de déchiffrer les nouvelles configurations sociales portées par le monde d’aujourd’hui. Il s’agit ainsi d’interroger la postérité de l’œuvre de Durkheim (1858-1917) cent ans après sa mort.


La postérité d’une œuvre se mesure autant à ses prolongements qu’à ses échecs, aux fidélités suscitées qu’aux reniements proclamés, à l’orthodoxie de ses continuateurs qu’à leur dissidence. Sa vulgate, ses caricatures, ses contrefaçons et jusqu’à ses mutilations, volontaires ou non, en relèvent tout autant que ses interprétations les plus autorisées et les mieux fondées. Une œuvre vaut sans doute autant par ses produits que par ses sous-produits, par ce qu’elle révèle que par ce qu’elle tait, par ce qu’elle dit que par ce qu’on lui (a) fait dire. À l’instar de tout produit de l’esprit, elle devient un monument que l’on visite librement et dont le visiteur n’est pas tenu de connaître les intentions de l’architecte ou de respecter les consignes du guide. Dans le domaine scientifique, c’est certainement plus vrai encore : les hypothèses qu’elle suscite sont parfois aussi importantes que les thèses qu’elle justifie ; les perspectives qu’elle ouvre plus ou moins implicitement, les imaginaires qu’elle stimule et jusqu’aux contresens qui en procèdent peuvent être autant de contributions à l’évolution des connaissances à venir, voire au progrès du savoir. La fécondité d’une pensée tient donc aussi, et souvent plus, à sa descendance indirecte que directe, illégitime que légitime – tout comme ces rejetons non reconnus par leur géniteur ou leur famille, mais qui s’en revendiquent et que, de toute façon, les généalogistes ont tôt fait d’identifier.


Examiner la postérité de l’œuvre d’Émile Durkheim cent ans après la mort de son auteur, revient donc à prendre un moment distance avec les postures normatives et érudites qui prévalent légitimement dans le monde académique lorsqu’il s’agit de définir et d’évaluer les contenus et la portée d’une œuvre. Il s’agit donc moins de visiter une fois de plus l’œuvre d’un auteur afin d’en approfondir la connaissance « objective » que de faire un bilan de son influence sur la sociologie et ceux qui la font aujourd’hui. Que doit notre discipline à l’œuvre de celui qui passe pour en être l’un des fondateurs ? Quels questionnements et quelles réponses nouvelles a-t-elle suscités ? Comment nous en sommes-nous emparés et avec quelles conséquences aux plans théorique, conceptuel et méthodologique ? Ses ambiguïtés, ses apories ou encore ses échecs ont-ils été dépassés, et comment ? Ont-ils, éventuellement, été féconds, stimulants ? Mais aussi, quelles évolutions a-t-elle inhibées, quels retards a-t-elle fait prendre à la sociologie française par rapport à ses homologues étrangères ? Qu’a-t-elle perdu ou acquis au cours de ses pérégrinations internationales, de ses exportations et de ses réimportations ? Bref, en quoi, comment – et pourquoi – la sociologie contemporaine est-elle redevable, pour le meilleur et aussi pour le moins bon, tant à l’œuvre scientifique de Durkheim qu’à ses orientations idéologiques, voire à ses formes de publicisation ou d’institutionnalisation ? Voilà quelques-unes des questions dont se sont emparés les contributeurs de cet ouvrage – soit en historiens et en spécialistes de l’œuvre durkheimienne, soit plus simplement en praticiens réflexifs de leur discipline dès lors qu’ils l’ont rencontrée au cours de leurs recherches dans leurs domaines propres, et quels que soient l’accueil et le sort qu’ils lui ont réservés. Sociologues, politistes, anthropologues ou philosophes, le périmètre thématique du programme de recherche durkheimien est assez large pour accueillir les représentants des diverses sciences humaines et sociales.


L’ouvrage s’ouvre sur une introduction de Marcel Fournier présentant un bilan des foisonnantes Durkheimian Studies. On assiste en effet, dans les années 1970, à l’institutionnalisation de l’exégèse de l’œuvre durkheimienne qui se traduit par une internationalisation des réseaux d’études durkheimiennes et une « explosion » (sic) des publications la décennie suivante. L’accès nouveau à des archives jusqu’alors inexplorées permet de mieux connaître la vie de l’auteur, notamment son rapport à la judéité héritée de son milieu familial ou encore les empreintes philosophiques de sa formation universitaire. Ces « études durkheimiennes » s’attachent également à mieux comprendre la place de Durkheim dans son contexte historique et de mieux saisir le « rapport aux valeurs » du sociologue, notamment en ce qui concerne ses affiliations politiques manifestes ou latentes, ses conceptions de la nation ou ses préjugés concernant une prétendue nature féminine. Ces études et controverses autour de la biographie de l’auteur ne servent pas seulement le souci d’érudition d’une communauté de « durkheimologues » mais permettent de mieux saisir certains éléments qui irriguent de manière souterraine ses réflexions.


L’ouvrage est ensuite structuré en quatre parties principales permettant respectivement d’établir un état des lieux actuel de la réalisation du programme durkheimien dans ses objectifs classiques ; de présenter un certain nombre de perspectives critiques tenant compte de l’évolution des sociétés contemporaines ; d’examiner les orientations prises par la science et la philosophe politiques après Durkheim ; de repérer certains apports et/ou prolongements notables de la pensée durkheimienne dans des domaines nouveaux des sciences sociales. L’originalité de l’ouvrage consiste ainsi, plus qu’à proposer de nouvelles interprétations internes des textes du sociologue, à analyser les usages de l’œuvre de Durkheim dans les sciences humaines et sociales d’aujourd’hui.


L’HÉRITAGE ASSUMÉ


Les auteurs montrent que des thèmes fondamentaux du programme durkheimien sont encore d’une grande acuité pour aborder les transformations du monde contemporain. Un siècle après sa mort, les questionnements de Durkheim sur l’organisation et les dynamiques des sociétés restent centraux.


Le premier jalon du programme durkheimien concerne la question de la solidarité et de la morale : comment des individus autonomes parviennent-ils à s’attacher à la société ? Serge Paugam reconstruit la démarche de Durkheim et indique que, comme « c’est l’attachement des hommes à la société qui fonde la morale », la pluralité de ces formes d’attachement se traduit par une pluralité des règles morales. Quatre types de liens sociaux – liens de filiation, de participation élective, de participation organique et de citoyenneté – peuvent ainsi être distingués, qui procurent chacun des modes spécifiques de protection et de reconnaissance. Comment toutefois hiérarchiser les appartenances, c’est-à-dire les formes d’attachement – famille, monde du travail, patrie, humanité – et les morales qui y correspondent ? Cette typologie permet de comprendre les différentes modalités d’« intégration à la société » et d’« intégration de la société », c’est-à-dire d’analyser « comment les liens sociaux sont entrecroisés de façon normative dans chaque société et comment à partir de cet entrecroisement spécifique s’élabore la régulation de la vie sociale ». Elle permet de saisir la manière dont, selon les sociétés, les appartenances sont hiérarchisées. Ce cheminement conduit ainsi Serge Paugam à élaborer notamment la notion de « configuration d’attachement ». « Une configuration d’attachement a pour fonction de produire une cohérence normative globale afin de permettre aux individus et groupes de faire société, au-delà de leurs différenciations et de leurs rivalités ». Serge Paugam en distingue quatre types – familialiste, volontariste, organiciste et universaliste. Durkheim, marqué par les préoccupations de son époque, s’est arrêté essentiellement sur la troisième forme, organiciste, en orientant sa réflexion sur le rôle joué par les corporations pour juguler les risques d’anomie qui se manifestent lors des crises industrielles et commerciales du XIXe siècle. Toutefois, ses réflexions permettent d’envisager des régimes multiples, et de comprendre ainsi les différences observées dans le monde d’aujourd’hui, mises au jour par une sociologie comparatiste armée de ces réflexions durkheimiennes.


Philippe Steiner s’empare également de la question durkheimienne des liens entre institutions économiques et solidarité sociale en s’intéressant d’une part aux dynamiques contemporaines concernant l’héritage et, d’autre part, aux métamorphoses récentes du don. L’héritage met en tension plusieurs types de solidarité. La solidarité familiale, définie par les règles du droit civil, peut concurrencer les formes de solidarité nationale, comme la protection sociale, en partie financée par la fiscalité successorale. La sociologie économique met ainsi au jour les « complications introduites par l’existence d’une pluralité d’institutions économiques supports de différentes formes de solidarité ». Si Durkheim appelait de ses vœux la disparition des inégalités de naissance, les dynamiques contemporaines sont au contraire marquées par la baisse de la fiscalité successorale et la faiblesse de l’impôt comme « marqueur quantitatif de la solidarité nationale ». Accompagné d’une montée des inégalités de revenus et de patrimoine, ce phénomène voit apparaître le déploiement d’un « capitalisme financier dynastique » et le renforcement d’une « classe d’ultra-riches », qui menacent la solidarité organique des sociétés contemporaines. Pourtant, Philippe Steiner montre également que, dans le même temps, l’altruisme se manifeste de manière croissante au-delà du cercle des interconnaissances. En s’intéressant au « don à distance » porté par des organisations spécialisées dans le « commerce charitable », Philippe Steiner s’inscrit dans le sillage de réflexions menées par Durkheim sur la « charité collective organisée » ou des analyses de Marcel Mauss concernant la persistance de l’« atmosphère du don » dans le monde industriel. Aujourd’hui, les « dons organiques » ou « dons organisationnels » se développent massivement, même si les dons entre proches, ou « dons mécaniques » perdurent. Toutefois, tandis que la question de l’héritage met en tension solidarité familiale et solidarité nationale, la question de l’altruisme met en tension logiques du « don mécanique » et logiques du « don organique ». Pour preuve, Philippe Steiner prend l’exemple de la réaction des familles confrontées à la question du prélèvement d’organes sur un donneur décédé. Ainsi, conclut-il, 



[…] ces travaux de sociologie économique montrent que les rapports entre la vie économique, les institutions économiques et la solidarité sont toujours au centre des questionnements ainsi que Durkheim l’avait bien perçu en son temps.





Florence Weber reprend l’interrogation durkheimienne sur l’intégration et la régulation sociales pour aborder les effets des bouleversements contemporains sur l’évolution des « troubles psychiques invalidants ». Elle restitue, à partir des travaux de Mauss et de Durkheim, une « matrice commune » à la sociologie et à l’anthropologie durkheimienne qui permet de « renouer le dialogue entre science sociale et psychologie individuelle ». Cette matrice repose sur deux dimensions. La régulation morale, qui relève de la physiologie sociale, permet de penser la « société dans l’individu », c’est-à-dire l’obligation et la contrainte morales et leurs liens avec les affects et les émotions, tandis que l’intégration sociale, qui relève de la morphologie sociale, permet de penser la « société extérieure à l’individu », c’est-à-dire la matérialité de la vie quotidienne (les infrastructures techniques, les transports, les communications) agissant comme des contraintes dans un contexte donné. Cette matrice commune permet donc de construire une « science des régulations morales, dans des contextes morphologiques spécifiques ». Florence Weber pense que « c’est en effet du substrat matériel des échanges que dépend la densité des relations sociales, elle-même condition de possibilité de la conscience collective ». Depuis les années 2000 et même 2010, certains bouleversements ont transformé la morphologie sociale à l’échelle mondiale et aux différentes échelles locales (accroissement des inégalités spatiales et dynamiques de métropolisation, développement des technologies de communication, dégradation des infrastructures de transport, etc.) ainsi que la régulation sociale et l’échelle des modes d’appartenance. Florence Weber y voit l’apparition d’un nouveau « régime de société » « caractérisé par une mosaïque de populations qui coexistent, voire qui s’évitent, et qui sont caractérisées par de très nombreuses variations des troubles psychiques ». Elle s’empare alors du programme durkheimien sur le suicide et opère quelques déplacements pour proposer une large enquête statistique dans laquelle les évolutions des troubles psychiques invalidants constitueraient des indicateurs de ce nouveau régime de société. Ces troubles pourraient être repérés « soit par des taux de décès pour d’autres causes que le suicide, soit par des durées de vie en état de dépendance ». Si Durkheim met l’accent sur le suicide anomique et le suicide égoïste pour caractériser la modernité, Florence Weber pense qu’il est nécessaire aujourd’hui d’étudier non seulement les « troubles anomiques » et les « troubles égoïstes » liés à des défauts de régulation et d’intégration, mais aussi des « troubles altruistes » et des « troubles fatalistes » liés à des excès de régulation et d’intégration, et révélateurs des mutations sociales récentes.


Dans ce prolongement des réflexions contemporaines sur la solidarité et le lien social, Cynthia Fleury montre qu’aujourd’hui la philosophie politique trouve formulées dans l’œuvre de Durkheim des questions fondamentales pour penser la démocratie. Elle rappelle l’apparent paradoxe formulé par le sociologue : alors que dans le monde moderne l’individu devient plus dépendant de la société du fait de l’intensification de la division du travail social, il se considère comme davantage autonome. Dès lors, « comment fait-on pour que les individus aient le souci de préserver l’État de droit ? ». Par la pratique démocratique, cette individuation évite de se transformer en individualisme car, selon Durkheim, la démocratie est « la forme politique par laquelle une société prend conscience d’elle-même ». C’est une organisation politique qui permet de relier intimement le « souci de soi » et le « souci de la cité », et de penser l’autonomie comme « interautonomie ». De cette manière, l’individuation et la démocratie fonctionnent comme un « ruban de Moebius ». La complexification du fonctionnement des sociétés n’autorise plus qu’elles soient conduites par l’habitude mais par le produit de la réflexion et de la délibération des individus qui la composent. Aussi, selon Cynthia Fleury, « si Durkheim est un précurseur, c’est sur ce lien qu’il tisse entre démocratie et extension de la conscience gouvernementale » et parce qu’« il pose le paradigme délibératif au cœur de la démocratie ». Toutefois, elle lui reproche sa « vision institutionnelle, statutaire, étatique, de l’intérêt général » puisqu’il considère que le Parlement est « l’organe principal où la conscience de la démocratie peut se déployer ». Or la démocratie d’aujourd’hui est menacée puisqu’elle apparaît dans sa « version néolibérale qui désingularise les sujets vu qu’elle les considère comme interchangeables » et qu’elle appréhende l’individu comme un « instrument machinal ». Dans ce contexte, l’État de droit ne peut conserver le monopole de la production de représentations collectives et de l’organisation sociale sans passer pour « confiscatoire », et la « fabrique du consentement éclairé » ne suffit plus à revitaliser la démocratie. Cynthia Fleury propose donc d’articuler les réflexions durkheimiennes aux théories contemporaines de la participation et de la délibération pour instituer un « paraparlementaire » qui se nourrirait de la « dynamique capacitaire » de « sujets libres » en multipliant « ces lieux où le paradigme délibératif se déploie ».


Le second jalon du programme durkheimien concerne la question de la religion. Charles-Henry Cuin indique que les déjà nombreuses interprétations et analyses critiques des Formes élémentaires de la vie religieuse pourraient laisser penser que l’on a désormais affaire à « un ouvrage heuristiquement épuisé et factuellement dépassé ». Pourtant, une thèse centrale de l’ouvrage mérite une attention particulière dans la mesure où elle conduit Durkheim à développer une « théorie implicite de la foi ». Cette thèse concerne l’affirmation du caractère performatif (Durkheim dit « dynamogénique ») de toute religion, dont la fonction praxéologique l’emporterait sur la fonction cognitive : du coup, « sa foi donne au croyant des compétences qui ne tiennent pas à ce qu’il croit, mais bien au fait même de croire ». La foi est donc l’état émotionnel qui rend compte de la dimension « dynamogénique » de la religion ; pour parler comme Durkheim, elle est une « force » – positive quand elle permet aux croyants d’affronter avec plus d’énergie les difficultés de la vie, négative lorsqu’elle les conduit à transgresser ouvertement des normes morales habituelles. En rassemblant et en articulant des éléments épars dans les écrits religieux de son auteur, Charles-Henry Cuin tente de reconstruire cette théorie durkheimienne de la foi et de montrer qu’elle « permet de formuler un certain nombre d’hypothèses non triviales sur la relation entre foi et conduites sociales ». En proposant un cadre d’analyse et de compréhension de la « force morale » qui anime les fidèles et leur donne, selon Durkheim, « ces impressions de joie, de paix intérieure, de sérénité, d’enthousiasme » (sic) si caractéristiques, cette théorie invite, en particulier, à dissocier la foi des contenus cognitifs des croyances dont elle se réclame et, donc, de « ne pas imputer mécaniquement les conduites des acteurs aux représentations qu’ils confessent ». De même, elle affirme que la foi trouve essentiellement son origine dans les expériences vécues par les individus dans des moments d’effervescence collective ; ou encore, elle montre que le rituel n’est pas la conséquence de la croyance, mais qu’il en est plutôt la condition : « on ne prie pas parce que l’on croit, mais ce sont les effets bénéfiques de la prière qui conduiraient à la justifier et, du même coup, à justifier la foi de celui qui prie ». Parmi ses autres compétences, cette théorie explique que c’est leur foi – religieuse ou civile – qui, à n’en pas douter, peut conduire des individus ainsi revivifiés et « élevés au-dessus d’eux-mêmes » au sacrifice volontaire, voire désiré, de leur propre vie. Elle contient donc les éléments d’une problématisation de la question du sacrifice individuel. Charles-Henry Cuin invite, en conclusion, à « relire Durkheim pour tenter de comprendre les ressorts de l’adhésion à la religion et les puissances nouvelles qu’elle déploie dans le monde contemporain ».


Cette analyse sociologique entre en résonance avec la démarche philosophique proposée par Bruno Karsenti. Il pose comme question de départ : « à propos de quoi les religions luttent-elles ? » Reprenant le constat précédant, il souligne que la fonction de la religion n’est « nullement théorique, spéculative ou cognitive mais pratique ». En revanche, il déplace le regard non vers la notion de foi, mais vers celle de salut. L’action suscitée par la foi est tendue en effet vers le salut, et le croyant cherche ainsi à « s’extirper du mal ». Mais le salut n’est pas une « pure idée ». Il est, selon les termes de Bruno Karsenti, « la formulation d’un conflit d’idéaux où un frayage parvient à s’introduire, produisant une expérience d’extirpation de l’injustice par les fidèles assemblés ». Ces idéaux traduisent alors « des manières de transfigurer le réel ». Le salut renvoie ainsi à des « pratiques d’idéalisation » elles-mêmes liées au culte, à la pratique, puisque certes « on produit des idées qui peuvent nous faire agir, mais ce n’est pas en tant qu’idées qu’elles le peuvent vraiment ». Ces considérations durkheimiennes sur la religion et le salut invitent à penser que chaque religion dont nous héritons – le christianisme, le judaïsme, l’islam – « rend plus agissant et donc participe à la construction de la société comme système d’actions ». Elles mettent aussi en exergue un danger qui pèserait sur les sociétés contemporaines, « celui du non-contrôle de l’idéalisation et de son dévoiement ».


LE LEGS INCERTAIN


Toutefois, pour aborder certaines questions centrales aujourd’hui, le legs durkheimien apparaît à première vue mineur, mais continue, si l’on s’y penche de plus près, à alimenter les questionnements des sociologues. François Dubet montre ainsi que, si Durkheim est très souvent cité dans les travaux de sociologie de l’école, il n’exerce réellement qu’une faible influence. La question des inégalités scolaires – « devenue hégémonique » –, celle des relations entre la formation et l’emploi, et encore celle de la justice scolaire sont en effet des points aveugles de l’approche durkheimienne de l’école. Pour quelle raison François Dubet estime-t-il pourtant qu’« on peut toujours être durkheimien » aujourd’hui ? C’est que le fondateur de la sociologie met au cœur de son analyse une réflexion sur les « cadres institutionnels et symboliques de l’éducation ». Certes, les conceptions de Durkheim sur la discipline, sur l’autorité du maître, sur son caractère sacré, vues sous le prisme de « l’isomorphisme entre l’Église et l’école républicaine », et nourrissant l’imaginaire contemporain, comme référence refoulée ou ignorée dans le débat qui anime « républicains » et « pédagogues », apparaissent décalées par rapport aux évolutions contemporaines de l’école. Mais l’accent mis chez Durkheim sur la « question du dispositif institutionnel » reste d’une actualité aiguë.


Michel Lallement montre comment la sociologie du travail en France, qui s’institutionnalise après 1945 quand « le durkheimisme s’apparente à un astre mort », ne se présente pas comme héritière des travaux de l’auteur de De la division du travail social. Les catégories durkheimiennes ne semblent pas les plus pertinentes pour aborder les réalités de l’après-guerre et la sociologie du travail, portée par la figure de Georges Friedmann, se tourne davantage vers le marxisme et la sociologie nord-américaine pour impulser le développement de la recherche empirique et comprendre la nature du travail ouvrier et du monde industriel. Pourtant, Michel Lallement essaie de comprendre pourquoi la postérité de l’œuvre de Durkheim n’a pas été aussi faible qu’on pourrait le croire à première vue. Il montre notamment que Georges Friedmann, s’il ne reprend pas la perspective macrosociologique et quelque peu abstraite de De la division du travail social, mobilise les notions d’anomie et d’intégration et, de cette manière, transforme « les conditions d’usage pragmatique et syntaxique du durkheimisme ». Il montre également que la tradition américaine des Industrial Relations des années 1960 et les perspectives françaises portées dans les années 1980 par Jean-Daniel Reynaud, ouvrant le champ de la sociologie des relations professionnelles (conflits du travail, négociation), se réapproprient certaines dimensions de la question de la régulation sociale, centrale dans les préoccupations durkheimiennes. Il montre aussi comment, dans les années 1990, la réflexion durkheimienne sur la production des identités par les institutions sociales, en partie abandonnée en sociologie de l’école et en sociologie de la famille, est réinvestie par la nouvelle théorie de l’entreprise. On voit ainsi comment, a priori largement abandonné, le programme durkheimien n’en irrigue pas moins indirectement la sociologie du travail depuis l’après-Seconde Guerre mondiale et trouve un nouveau souffle à partir des années 1980, quand la crise remet en cause les formes du lien social, et déborde au-delà de la sociologie du travail en inspirant des réflexions sur le salariat (Robert Castel) ou la précarité (Serge Paugam).


La sociologie du crime a constitué une préoccupation de Durkheim, même s’il a peu écrit sur le sujet. Didier Fassin note ainsi que « le crime et le châtiment occupent une place centrale dans l’œuvre durkheimienne, même si les titres de ses ouvrages et de ses cours ne le laissent guère transparaître ». Ses réflexions vont inspirer une « deuxième naissance » d’une sociologie durkheimienne du crime après la Seconde Guerre mondiale. Toutefois, Laurent Mucchielli montre que la référence à Durkheim tend à disparaître dans les années 1970 et 1980 du « cadre paradigmatique » de la sociologie du crime, qui se reconfigure notamment avec la réception de l’interactionnisme de la seconde école de Chicago – et sa théorie de l’étiquetage – et avec les travaux de Michel Foucault. Pour Laurent Mucchielli, l’influence de Durkheim n’est plus aujourd’hui explicite. C’est peut-être parce qu’elle a été appropriée par les spécialistes de sociologie du crime et de la déviance, et appartient donc aux routines de leurs modes de raisonnements. L’invisibilité de la postérité de Durkheim tiendrait ici à l’évidence de son apport largement intégré à ce champ de la discipline.


En considérant l’autre versant de l’analyse durkheimienne du crime et en se penchant sur la question de sa sanction, Didier Fassin montre toute l’actualité des considérations durkheimiennes sur les liens entre ces deux réalités pour analyser ce qu’il nomme « le moment punitif que traversent les sociétés contemporaines ». Si les considérations de Durkheim sur le crime sont selon Mucchielli aujourd’hui peu débattues, celles qu’il a formulées concernant les sanctions de ces crimes sont, aux yeux de Fassin, « lumineuses » et conservent toute leur « force critique » pour appréhender les changements récents des pratiques policières et judiciaires. L’« anthropologie morale » de Fassin reprend l’idée que « c’est le châtiment qui détermine le crime » et que la peine est « loin d’être seulement le produit d’une élaboration rationnelle résultant du travail d’experts du droit ». Cela permet d’interroger l’actuelle « politique de décriminalisation de l’économie » et le renforcement des peines appliquées à l’encontre des membres des classes populaires. Si, pour des raisons théoriques, politiques et biographiques Durkheim ignore largement la « dimension d’inégalité et de pouvoir dans le châtiment », ses réflexions provocantes sur les peines, sur leur justification et sur leur distribution restent très actuelles.


Si la philosophe Cynthia Fleury met en évidence l’importance de la pensée durkheimienne pour penser la démocratie aujourd’hui, les analyses d’Yves Déloye et de Pierre Birnbaum soulignent l’éclipse de son œuvre dans les travaux contemporains concernant la citoyenneté d’une part et l’État d’autre part. Déloye montre la faible influence des catégories durkheimiennes concernant la citoyenneté dans les travaux contemporains de science politique. Cela s’explique par le caractère historiquement situé des réflexions de Durkheim sur cette question, qui manifestent un décalage avec les préoccupations actuelles dans des sociétés traversées par les effets de la mondialisation. Le fait civique chez Durkheim apparaît comme un « fait social total » reposant sur cinq principes : l’extériorité, la normativité, la verticalité, l’homogénéité et l’universalité. Cette grammaire sociologique de la théorie durkheimienne de la citoyenneté traduit ainsi une « conception statutaire de la citoyenneté », conditionnée par une intégration politique verticale et un niveau élevé d’homogénéisation culturelle. « Sismographe » de son temps, Durkheim conceptualise cette représentation de la citoyenneté dans le contexte historique français de l’époque marqué par le processus de sécularisation, par l’aboutissement de l’institutionnalisation de l’État-nation et par les vives inquiétudes concernant l’intégration et la régulation de la société. Sa conception de la citoyenneté a le mérite de mettre l’accent non sur sa dimension juridique et sur les droits de l’homme, mais sur sa dimension historique. Toutefois, en faisant de la citoyenneté moderne le « vecteur principal de la superposition tendancielle entre l’État et la Nation », Durkheim raisonne plus à partir d’un cas historique exceptionnel que d’une situation régulière. Aujourd’hui, les théories politiques et la sociologie comparée s’orientent vers une grammaire dont les termes majeurs – « identité plurielle », « pluralisme juridique », « souveraineté différenciée » – rendent mieux compte des enjeux de la citoyenneté dans des sociétés caractérisées par une faiblesse de l’intégration culturelle mais ayant une capacité économique plus grande à assurer un accès égalitaire au bien-être matériel.


Pierre Birnbaum souligne également la « quasi-disparition des réflexions de Durkheim sur l’État » dans la science politique contemporaine. Pourtant, Birnbaum juge que « l’État durkheimien fait de la résistance ». Il rappelle que, pour le fondateur de la sociologie, l’État a une fonction intégratrice essentielle, et que la division du travail, à travers la solidarité organique, ne suffit pas à assurer l’intégration de la société. Il est, selon Durkheim, le « système cérébro-spinal de l’organisme social » ou encore l’« organe de la discipline morale » qui s’érige à la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle comme, selon l’expression de Birnbaum, un « rempart contre les irrationalismes ». L’auteur de De la division du travail social attribue ainsi un rôle majeur à l’État dans la gestion de la société. Il défend en effet un « exceptionnalisme hexagonal » et un « espace public universaliste à la française » en ne reconnaissant comme groupes secondaires face à l’État que les seules corporations. Certes, il néglige « les modes d’expression émanant des citoyens eux-mêmes » et n’est pas d’un grand recours pour penser aujourd’hui les « revendications légitimes de démocratie directe », les « formes de solidarité spécifique et de type néopatrimonial » et l’« explosion contemporaine des solidarités locales, régionales ou culturelles ». Mais Birnbaum pense que l’accent mis sur le rôle intégrateur de l’État et l’« exceptionnalisme » que Durkheim lui attribue rappellent « aujourd’hui encore, en dépit des logiques politiques publiques contemporaines, sa centralité ». Sa pensée continue de constituer une référence utile « alors que se manifestent tant de menées populistes irrationnelles dans la France contemporaine qui menacent d’emporter l’État ».


L’IMPRÉVISIBLE POSTÉRITÉ


Les usages de Durkheim aujourd’hui prennent aussi des tournures inattendues car ils ne découlent pas mécaniquement du programme scientifique du sociologue mais de réappropriations de certains concepts ou considérations dans des champs de réflexion qu’il n’avait que peu ou pas investis.


Andrew Abbott propose une lecture originale de l’œuvre du sociologue en s’interrogeant sur la relation entre les théories de Durkheim et la propre activité morale de celui-ci. La théorie durkheimienne assujettit la morale aux forces sociales sans remettre en cause l’idée d’autonomie individuelle, soulignant « l’unité de la détermination morale et du libre arbitre de l’individu ». En s’appuyant sur la correspondance du père fondateur de la sociologie, Abbott examine alors son parcours biographique en relation avec ses postures morales. L’Année sociologique permet de mettre en œuvre, dans la pratique, la solidarité corporatiste analysée dans Le Suicide, et constitue même, selon les termes d’Abbott, « un exemple de la foi chez Durkheim, un culte avec un totem ». Il envisage aussi l’ambition de Durkheim en termes d’anomie et de manque de régulation tout en soulignant que celui-ci semblait n’en avoir aucune conscience. Analysant son positionnement durant l’affaire Dreyfus, il montre que le sociologue français « a une compréhension non durkheimienne du monde moral de l’individu, un monde pas du tout autonome, mais contraint et même hétéronome ». Enfin, il interprète sa mort comme une forme de « suicide fataliste », rappelant que « Durkheim était pour lui-même un véritable despote et ses lettres, après la mort de son fils, dépeignent son avenir comme incroyablement contraint ». Il démontre finalement que, jusqu’aux dernières années de sa vie malgré les points aveugles de son regard sur le monde et sur lui-même, « Durkheim a vécu complètement en accord avec ses théories ». Mais la mort de son fils André sur le front lui dévoile tragiquement que « la nature sacrée de la patrie » qu’il avait théorisée ne lui procure aucune réponse « ni aux maux de la vie, ni à son absurdité ». Cette lecture originale de la correspondance de Durkheim offre des pistes intéressantes de réflexion en termes de sociologie des intellectuels en proposant des démarches heuristiquement fécondes de socioanalyse. Elle interroge aussi les modalités historiques et biographiques de la genèse des théories du monde social et aborde sous un angle nouveau les tensions entre les théories et leur confrontation à la réalité empirique.


Bertrand Badie aborde quant à lui un champ très différent. Il montre que, si l’étude des relations internationales a pu se nourrir – de manière souterraine – de sociologie durant sa progressive institutionnalisation après la Première Guerre mondiale, c’est d’abord en mettant en exergue l’idée de puissance, partiellement héritée des travaux de Max Weber. L’intérêt porté à l’analyse des relations transnationales et la naissance d’une sociologie des relations internationales sont tardifs et n’apparaissent véritablement que dans les années 1990 quand le monde bipolaire fondé sur les rapports de puissance s’effondre. Les réflexions de certains internationalistes mettent l’accent sur le multilatéralisme et placent en leur cœur les questions durkheimiennes de la division du travail social – ici international –, du lien social, de la solidarité mécanique et de l’intégration, qui éclairent d’un jour nouveau les relations d’interdépendance économique, mais aussi sociale, culturelle et institutionnelle qui se manifestent dans le processus contemporain de mondialisation. On assisterait ainsi, selon les termes de Badie, à l’apparition d’un « durkheimisme postdurkheimien » qui, prenant sa revanche sur un « archéo-wébérianisme », alimenterait une nouvelle « querelle des anciens et des nouveaux ».


Eva Illouz, pour sa part, propose de revenir à Durkheim pour explorer les métamorphoses du sentiment amoureux et de la prise de décision en matière de mariage entre le XIXe siècle et les années 1960. Elle s’attache à définir les différentes dimensions de la forme de cour amoureuse qui a prévalu à cette époque dans les classes moyennes et l’aristocratie, en Europe et aux États-Unis. Elle définit la cour amoureuse comme « un cadre social structuré en vue d’une prise de décision, la décision étant à la fois émotionnelle (est-ce que j’aime cette personne ?) et pratique (est-ce que je veux épouser cette personne ?) ». À partir d’une analyse de textes littéraires, notamment d’Anthony Trollope et de Gustave Flaubert, elle montre comment l’existence de « scénarios culturels » ainsi que « la narrativité et le caractère séquentiel de la cour amoureuse » permettent aux sentiments de s’ajuster à un ordre normatif lui-même inscrit dans un « cosmos moral hiérarchisé ». En somme, 



[…] la cour amoureuse prémoderne s’organisait dans un cadre sémiotique, social et normatif qui proposait des schémas culturels afin que les émotions s’ordonnent téléologiquement et narrativement autour de normes et de règles partagées.





Cette configuration de la cour amoureuse produisait des formes de certitudes de cinq types – normative, existentielle, ontologique, procédurale, émotionnelle – et une articulation cohérente des sentiments, des normes sociales et de la prise de décision. Quelle place occupe Durkheim dans ces réflexions ? Illouz montre que Durkheim est le témoin et l’analyste d’un basculement qui s’opère à la fin du XIXe siècle et qui se déploie dans la seconde moitié du XXe siècle. Il est « le premier à avoir saisi la signification de l’effondrement d’un tel ordre normatif ». En effet, sa description dans Le Suicide de la « structure émotionnelle » de l’homme célibataire habité par un désir anomique est celle, selon Illouz, d’un « type social nouveau ». Le désir anomique est « sans objet », « agité », « insatiable », « hyperactif », « en mouvement perpétuel ». Il n’a pas de finalité et ne peut s’investir dans une structure ni normative ni narrative. Par conséquent, l’homme célibataire est incapable de prendre une décision et navigue dans un monde caractérisé par l’incertitude de l’avenir. Il est donc le miroir inversé de la personne située dans la configuration de la cour amoureuse prémoderne. Cette attention de Durkheim à la question du désir amoureux, marginale dans son œuvre, est ainsi réappropriée de manière inattendue et très heuristique dans cette analyse sociohistorique proposée par Illouz, qui qualifie la réflexion de l’auteur du Suicide de « programme extraordinaire pour ce que nous pourrions appeler une sociologie du désir et de la prise de décision ». C’est ainsi, et de manière surprenante, en revenant à Durkheim que l’on peut aussi mieux saisir aujourd’hui « pourquoi l’amour fait mal »10.


TRAVAILLER AVEC DURKHEIM


En épilogue, François Chazel propose une réflexion sociohistorique érudite sur les processus de consécration d’Émile Durkheim et de Max Weber. Si les deux auteurs sont aujourd’hui reconnus comme des classiques, les processus d’acquisition de ce statut ont revêtu des formes différentes. Chazel constate qu’après l’« échec du durkheimisme » dans la période de l’entre-deux-guerres, Durkheim n’est plus après 1945 un « référent majeur » « ni pour la recherche empirique ni pour l’interprétation théorique ». Grâce au travail de son épouse Marianne et à celui de Talcott Parsons, l’influence de Weber connaît quant à elle une « période d’incubation » dans l’entre-deux-guerres avant d’acquérir une pleine reconnaissance dans les années 1960. Durkheim est réhabilité à la même période, son programme scientifique faisant écho aux exigences de l’analyse sociologique qui tend alors à s’affirmer. Ce regain d’intérêt se poursuit dans la décennie suivante jusqu’à sa « consécration globale ». L’entreprise de l’édition historico-critique des œuvres complètes de Weber, en cours d’achèvement, favorise aussi un développement des nouvelles lectures et interprétations de son œuvre. Ces processus de consécration en miroir montrent qu’ils ne sont pas linéaires et qu’ils dépendent de circonstances diverses, d’enchaînements et de cheminements complexes : personnages qui favorisent la circulation de l’œuvre, importations des textes après des lectures géographiquement décentrées, évolution du public d’étudiants et de professionnels, configurations historiques particulières, etc. Ils permettent aussi de comprendre les « déplacements d’attention et d’intérêt d’une partie de l’œuvre à une autre ». L’ouvrage collectif Durkheim aujourd’hui montre ainsi que, si Les Règles de la méthode sociologique apparaissent actuellement moins discutées, les trois autres œuvres publiées du vivant de Durkheim – De la division du travail social, Le Suicide, Les Formes élémentaires de la vie religieuse – continuent d’inspirer la pratique scientifique aujourd’hui dans des champs divers de la sociologie et dans différentes disciplines des sciences humaines et sociales – science politique, économie, anthropologie, philosophie. Si l’œuvre d’un auteur est souvent en grande partie le reflet d’une conjoncture historique spécifique, celle d’un classique ne s’y réduit pas et propose au contraire des éléments programmatiques qui peuvent continuer à être relus, réinterprétés, utilisés, quand les configurations sociales ont, elles, largement changé.



Un classique [écrit François Chazel] ne se reconnaît pas seulement à ce qu’on édite (ou réédite) son œuvre, qu’on la lit ou qu’on la fait lire mais encore à ce qu’on la travaille (à la fois pour elle-même et comme point d’appui pour des aventures ultérieures).





Et, de fait, notre Durkheim aujourd’hui montre combien dans le monde contemporain, cent ans après la mort du sociologue, il est utile, voire nécessaire, de travailler avec Durkheim.

















Introduction



Les études durkheimiennes aujourd’hui :
débats et controverses


MARCEL FOURNIER



Mon propos comprend deux parties : 1) les études durkheimiennes des années 1970 à aujourd’hui ; et 2) les controverses actuelles autour de l’œuvre d’Émile Durkheim (et de ses collaborateurs). 


LES ÉTUDES DURKHEIMIENNES, DE 1970 À AUJOURD’HUI


Les études durkheimiennes existent depuis que les travaux de Durkheim et de ses collaborateurs sont l’objet de débats. Elles constituent un imposant corpus. Entre 1970 et 2012, Durkheim est en effet le sociologue français le plus cité aux États-Unis. Et parmi les auteurs les plus cités se retrouvent ses proches collaborateurs : Marcel Mauss, Henri Hubert, Paul Fauconnet, François Simiand.


Mon intention n’est pas de faire le bilan de la vaste littérature autour des écrits des membres de l’école française de sociologie, ce qui serait une tâche immense, voire impossible. Je me limiterai à présenter les travaux qui relèvent d’un sous-champ ou d’une spécialité au sein de la sociologie : les « études durkheimiennes » (Durkheimian studies). Cette spécialité s’est développée au carrefour de l’histoire, de la philosophie et de la sociologie pour « s’institutionnaliser » dans les années 1970 avec la publication d’ouvrages importants sur Durkheim et, surtout, avec la mise en place d’un réseau international d’études durkheimiennes.


Le début des années 1970 est une période pendant laquelle on assiste aux États-Unis à une augmentation significative des citations d’ouvrages de Durkheim, en particulier de De la division du travail social11, dans les deux grandes revues américaines, l’American Journal of Sociology et l’American Sociological Review. Paraissent aussi plusieurs nouvelles éditions en anglais de ses textes : Robert Bellah, Émile Durkheim : On Morality and Society (1973), William S. F. Pickering, Durkheim on Religion : A Selection of Readings With Bibliographies (1975)12.


Un événement important est la publication en 1972 chez Harper & Row (Londres et York) de la première grande biographie intellectuelle du fondateur de la sociologie en France : Émile Durkheim : His Life and Work, dont le sous-titre est A Historical and Critical Study. Il s’agit de la thèse de doctorat d’un jeune philosophe anglais, Steven Lukes, auteur de quelques articles sur Durkheim et Mauss13. L’ouvrage s’appuie sur une documentation inédite : entrevues avec des témoins, liste complète des cours de Durkheim à Bordeaux et à Paris, rapports des jurys de thèses de doctorat auxquels il a participé. La même année 1972, paraît un autre ouvrage général : celui de Dominick LaCapra, Émile Durkheim : Sociologist and Philosopher14. Enfin, soulignons pour la France la parution en 1967 et 1971 des premiers articles de Jean-Claude Filloux, qui publiera, quelques années plus tard, son Durkheim et le Socialisme (1977)15. Il s’agit de sa thèse de doctorat ès lettres qu’il défend en 1975. Il y a manifestement, en France, un renouveau d’intérêt pour les travaux de Durkheim et de ses collaborateurs, comme on le voit avec l’édition, par Victor Karady, des Œuvres (1968-1969) de Marcel Mauss en trois tomes et des Textes (1975) de Durkheim en trois tomes également, aux Éditions de Minuit dans la collection « Le sens commun » dirigée par Pierre Bourdieu16.


Le Bulletin d’études durkheimiennes



En 1975, Philippe Besnard, chercheur au CNRS, crée le Groupe d’études durkheimiennes grâce à l’appui de la Maison des sciences de l’homme de Paris, dont l’administrateur-adjoint et bras droit de Fernand Braudel est Clemens Heller. Le nouveau groupe, qui se voit attribuer un local au 54, boulevard Raspail, se veut, dès le début, international par son association au Comité de recherche en histoire de la sociologie de l’Association internationale de sociologie et par la mise sur pied d’un réseau de chercheurs de plusieurs pays.


À partir de 1977, le groupe de recherche publie un Bulletin d’études durkheimiennes17. On y trouve non seulement des réflexions théoriques sur l’œuvre de Durkheim et de ses collaborateurs mais aussi des études historiques, souvent appuyées sur des documents inédits : correspondance Bouglé-Durkheim, texte de Durkheim sur les universités (redécouvert par Georges Weisz, professeur à l’Université McGill). Besnard fait preuve d’un grand dynamisme dans son rôle d’animateur-coordinateur et fait de son Bulletin un véritable carrefour international. Tout en préparant sa thèse de doctorat sur Les Usages de l’anomie depuis Durkheim18, il dirige deux grands numéros spéciaux de la Revue française de sociologie consacrés à Durkheim, dans lesquels on trouve de nombreux documents inédits (dont les « Lettres d’Émile Durkheim à Henri Hubert »19) ainsi que des contributions importantes de collaborateurs américains et canadiens20. Besnard publie aussi deux fameux textes, l’un sur « La formation de l’équipe de L’Année sociologique » et l’autre sur « Durkheim et les femmes »21. Il entreprend enfin de constituer un fonds documentaire spécialisé (l’ensemble de l’œuvre de Durkheim et des durkheimiens, ainsi que des ouvrages et articles qui leur sont consacrés) à la Maison des sciences de l’homme, ainsi qu’un fonds d’archives constitué de documents inédits et de témoignages. Besnard devient rapidement le « Cerbère » des études durkheimiennes, puis, lorsqu’il a pris la direction de la Revue française de sociologie, de toute la sociologie française.


Mon premier texte sur l’œuvre du sociologue paraît au milieu des années 1980 dans le Bulletin devenu Études durkheimiennes : il s’agit d’une étude qui porte sur « Durkheim, L’Année sociologique et l’art »22. J’entreprends quelques années plus tard, grâce à l’appui de Pierre Bourdieu, le dépouillement des fonds Hubert-Mauss aux archives du Collège de France. Ce travail de longue haleine me conduit à la publication de deux grandes biographies, l’une sur Mauss et l’autre sur Émile Durkheim23. Puis Besnard et moi éditons la correspondance entre l’oncle et le neveu24.


Un réseau international


Va se créer un réseau d’études durkheimiennes dont Paris est, tout naturellement peut-on dire, le centre. Du côté anglo-saxon, deux chercheurs vont s’impliquer dans ce nouveau réseau international : aux États-Unis, Robert Alun Jones et, en Grande-Bretagne, William S. F. Pickering. Le premier, professeur d’études religieuses, d’histoire et de sociologie à l’université de l’Illinois à Urbana-Champaign, publie ses premiers textes sur Durkheim à la fin des années 197025 et se distingue dans les années 1980 par ses analyses historiques des grandes controverses autour de l’œuvre26, enfin par son étude critique des quatre grands ouvrages de Durkheim27. Quant à Pickering, pasteur anglican et professeur de sociologie à la Newcastle University pendant vingt ans, il réalise de grands travaux d’édition : Durkheim on Religion : A Selection of Readings With Bibliographies (1975), Durkheim : Essays on Morals and Education (1979) et Durkheim’s Sociology of Religion : Themes and Theories (1984)28.


En 1989, le Bulletin traverse l’Atlantique et devient une revue bilingue. Le nouvel éditeur est Robert A. Jones, qui a créé le site « The Durkheim Pages » sur lequel on trouve de nombreux documents : biographie et bibliographie de Durkheim, liste des cours donnés par celui-ci à Bordeaux et Paris, glossaire des principaux termes et concepts, liste d’une soixantaine de « Durkheim scholars » dans le monde, dont une vingtaine sont américains29.


Lorsqu’en 1995 la revue retraverse l’Atlantique, c’est pour se retrouver, non pas à la MSH-Paris, mais au nouveau British Center for Durkheimian Studies à Oxford. Les nouveaux rédacteurs en chef et adjoint de la revue, qui porte désormais le titre de Durkheimian Studies/Études durkheimiennes, sont Pickering et Willie Watts Miller. Dans le comité scientifique international, on trouve Robert A. Jones (États-Unis), M. Fournier (Canada), P. Besnard (France), M. Borlandi (Italie), D. Egashira (Japon), B. Eriksson (Suède), A. Gofman (Russie), S. Lukes (Institut européen. Italie puis New York University, États-Unis), H. P. Müller (Allemagne) et D. Némedi (Hongrie).


Avec la parution d’une revue et la publication de numéros spéciaux d’autres revues (Revue française de sociologie) et de nombreux ouvrages, par exemple lors du centenaire des principaux ouvrages de Durkheim30, le réseau s’élargit pour devenir vraiment international. Collaborent l’Américain W. Paul Vogt, les Anglais N. J. Allen, W. Watts Miller. En France, l’édition de numéros spéciaux de revues et d’ouvrages collectifs mobilise plusieurs chercheurs : Mohamed Cherkaoui, Charles-Henry Cuin, Jean-Christophe Marcel, Johan Heilbron, Philippe Steiner, Jean-Michel Berthelot, Jean-Louis Fabiani et plusieurs autres. Sont enfin mis sur pied des réseaux nationaux d’études durkheimiennes, par exemple au Canada : le laboratoire d’études durkheimiennes de l’UQAM en 201131 et, en 2012, le Canadian Network of Durkheimian Studies/Réseau canadien d’études durkheimiennes (CNDS/RCED), qui devient l’année suivante un « research cluster » de l’Association canadienne de sociologie32.


Le temps des découvertes


À la toute fin des années 1980-début des années 1990 se produit une augmentation si forte des publications sur Durkheim que l’on parle d’une explosion33. Au cours de la décennie, paraissent d’autres traductions de ses textes, Émile Durkheim : Ethics and the Sociology of Morals (1987) (introduction et traduction par Robert T. Hall, Buffalo NY, Prometheus Book, « Great Minds Series », 1993, 2e éd.), une nouvelle traduction de The Elementary Forms of the Religious Life (1995, par Karen Fields), et enfin une nouvelle traduction de Montesquieu : Quid Secundatus Politicae Scientiae Instituendae Contulerit (1997, par W. Watts Miller et Emma Griffiths)34.


Cette effervescence des études durkheimiennes est aussi liée à toute une série de « découvertes » : documents inédits, accès à de nouveaux fonds d’archives, par exemple le fonds Hubert-Mauss qui circule entre le Collège de France et l’IMEC et qui comprend les lettres de Durkheim à Henri Hubert et aussi à son neveu Marcel Mauss, ainsi qu’une correspondance entre Henri Hubert et Salomon Reinach35, sans oublier la riche correspondance avec ses nombreux amis, collègues et hommes politiques. Mes deux biographies, celle du neveu, Marcel Mauss36, puis celle de l’oncle, Émile Durkheim37 n’auraient pu être réalisées sans l’accès à ce fonds d’une grande richesse. Ce fut la même chose pour Jean-François Bert, qui édite entre autres le manuscrit de « L’esquisse d’une théorie de la magie » de Mauss. Parmi les autres découvertes, il y a les notes du Cours de philosophie de Durkheim au lycée de Sens en 1883-188438, les rapports d’évaluation d’ouvrages (1903-1917)39, les emprunts en bibliothèque que le sociologue a faits lorsqu’il était étudiant à l’École normale supérieure puis lorsqu’il était professeur à l’université de Bordeaux40, des textes inédits de celui-ci41 et des comptes rendus non publiés de Mauss42. Plusieurs de ces documents sont publiés dans Durkheimian Studies/Études durkeimiennes.


Loin de tomber dans l’oubli, Durkheim est, au cours des années 1990-2010, l’objet d’un grand nombre d’études, tantôt générales tantôt spécialisées, en France43 comme aux États-Unis44 – sans oublier le rôle que joue dorénavant l’Internet dans la circulation internationale de ses publications. Soulignons la création au Québec en 1993 du site consacré aux Classiques des sciences sociales et qui entreprend alors la numérisation de ses ouvrages. La photographie de Durkheim est la « porte d’entrée » de la collection « Auteur(e)s classiques ».


CONTROVERSES ACTUELLES


Émile Durkheim fut, dès la parution de ses ouvrages, l’objet de nombreuses et diverses controverses, et il sera, tout au long de sa carrière et au-delà, accusé de tous les maux ou presque, qu’il s’agisse de sa théorie de la connaissance sociologique (« réalisme social », « positivisme »), de sa théorie de l’action (« culturalisme ») ou de sa théorie de la société (« fonctionnalisme »). L’intensité des attaques peut diminuer mais la critique ne meurt pas. Parmi les débats actuels autour de son œuvre, certains, quoiqu’anciens, sont renouvelés y compris de manière « forte », comme on le voit avec les programmes dits forts45, et d’autres sont tout à fait nouveaux. Dans le cadre de cet article, nous limiterons aux débats suivants :


Continuité/discontinuités : une rupture ?


De l’œuvre d’Émile Durkheim l’on a dit tout et son contraire : elle apparaît en effet tantôt comme celle d’un des rares philosophes et sociologues qui n’aient jamais changé leurs idées fondamentales46, tantôt comme celle d’un auteur qui a évolué, changeant d’idées, et qui s’est aussi contredit. Ainsi, Talcott Parsons voit cette œuvre comme traversée d’« indiscutables tensions théoriques » et marquée par d’importants changements, par exemple sur la place de la religion dans la société. Contre Parsons, William Pope va défendre l’idée d’un Durkheim plutôt rigide qui n’aurait guère changé ses positions théoriques durant toute sa carrière47. Enfin, lorsque Robert Bellah s’implique dans le débat, il reconnaît qu’il y a une « continuité impressionnante » dans l’œuvre du sociologue, ce qui ne l’empêche pas de voir aussi, de la Division du travail social aux Formes élémentaires de la vie religieuse, certains changements importants, par exemple sur la place de la religion dans la société, la sécularisation annoncée ne signifiant pas nécessairement la fin de la religion.


Depuis la parution du Lire « Le Capital »48 de Louis Althusser, Étienne Balibar, Roger Establet, Pierre Macherey et Jacques Rancière, on ne peut plus ne pas se poser la question du « jeune » vs le « vieux », non seulement pour Marx mais aussi pour d’autres auteurs classiques : y a-t-il un jeune et un vieux Durkheim ? Le « jeune » serait-il matérialiste et déterministe, et le « vieux », plus idéaliste et volontariste49 ? Et si jeunesse il y a, quels sont les « écrits de jeunesse » de l’auteur50 ? Enfin, une année (1895) ou une courte période de transition (1894-1896) apparaît comme tout particulièrement significative : en 1894-1895, Durkheim donne à Bordeaux son premier cours de sociologie sur la religion, et en 1895, il a une « révélation » (sic) et découvre le rôle essentiel que joue la religion dans la vie sociale51. Ce fils de rabbin se voit enfin ouvrir les portes de l’étude objective et sociologique de la religion.


Dans Durkheim et le politique52, Bernard Lacroix élabore une interprétation sociopsychanalytique de cette « révélation », tout se passant comme s’il avait fallu que son père meure pour qu’Émile, le fils du rabbin Moïse, puisse constituer la religion comme objet d’étude scientifique. Mais une telle transgression va provoquer chez Émile un profond sentiment de culpabilité et la mort de son fils André en 1915 aurait été ressentie comme une punition (de Dieu) pour ne pas avoir suivi la vocation qui devait être la sienne, à savoir devenir rabbin. Une telle interprétation, qui pour d’aucuns relève d’une psychanalyse « sauvage », a évidemment soulevé la controverse : la « révélation » datant de 1895, il faut présumer que Durkheim avait anticipé la mort de son père malade, un an plus tard.


Judéité et influences philosophiques


S’agissant d’Émile Durkheim, dont le nom hébraïque est David, la question du judaïsme est incontournable. Celui-ci disait lui-même : « Il ne faut pas oublier que je suis fils de rabbin »53. Dans les documents officiels (par exemple, ceux de l’Éducation nationale), il maintient son prénom hébraïque. Faut-il alors, comme le pense Matthieu Béra, parler des « ambivalences de l’identité juive » de Durkheim54 ? Ne sera-t-il pas enterré dans le caveau de la famille de sa femme, Louise Dreyfus, dans le « carré juif » du cimetière de Montparnasse ?


Dans les études à caractère plus biographique, on rappelle habituellement ses origines juives55. Retrouver les racines du judaïsme, c’est revenir aux grands textes – la Torah, le Talmud – et à ses principales caractéristiques comme religion : prière collective, primauté des rituels56. Cela risque cependant de renvoyer à une judéité quasi-essentialiste, contre laquelle s’insurge Ian Strenski qui propose une autre lecture, cette fois-ci sociohistorique, sur la base d’une reconstruction du milieu social et intellectuel dans lequel vivait Durkheim : un petit monde de Juifs français libéraux composés de défenseurs de la science du judaïsme57.


Influence de Schopenhauer


Schopen (prononcer Chopin) : tel le surnom que les élèves donnaient à Émile Durkheim, leur professeur de philosophie au lycée de Sens. Celui-ci citait fréquemment dans son cours Schopenhauer, mais il critiquait déjà les thèses du philosophe du pessimisme et du désespoir, alors très à la mode à Paris. Selon Stjepan  G. Meštrović, dans Émile Durkheim and the Reformation of Sociology58, la notion de volonté et la philosophie du pessimisme de Schopenhauer expliquent mieux la sociologie de Durkheim que toute autre théorie de l’action humaine. On ne peut cependant dire, comme il le fait dans son ouvrage suivant, Durkheim and Postmodern Culture59, que le sociologue n’a jamais ni directement ni indirectement critiqué Schopenhauer. Meštrović va par la suite s’appuyer sur cette relecture de l’œuvre y compris des Formes élémentaires, pour développer son analyse non seulement de la société moderne mais de la société postmoderne. À la notion de « haute modernité » (Giddens), il préfère celle de « postmodernité ». Sa relecture de Durkheim va susciter de telles critiques, pensons à celles de Philippe Besnard, Stephen Turner et Steven Lukes, qu’il devient, selon ses propres dires, un « hérétique dangereux60 ». L’un de ses ouvrages plus récents s’intitule Postemotional Society61.


Positionnement politique


Habituellement considéré comme réformiste ou libéral62, Durkheim aurait été plus réformiste qu’on ne le pensait, plus à gauche du spectre politique, comme le montre Giddens dans Durkheim on Politics and the State63. Mais peut-on parler de lui comme d’un intellectuel « radical » ? C’est la thèse du sociologue canadien, Frank Pierce, qui publie un ouvrage intitulé tout simplement The Radical Durkheim64 : il y a, selon Pierce, dans l’œuvre de celui-ci « des références continuelles à des éléments socialistes manifestes et latents » et, en comparaison de Marx, il apparaît même comme un penseur qui peut nous aider à critiquer la notion « dangereuse » de communisme et à développer des programmes politiques socialistes plus facilement réalisables. Éditeur d’un recueil de textes politiques de Durkheim et de Mauss, Mike Gane qualifie aussi la sociologie durkheimienne de radicale : The Radical Sociology of Durkheim and Mauss65. Mais que veut dire l’adjectif « radical » ? Il y eut en France un Parti radical, auquel ont adhéré des collaborateurs de Durkheim, dont Bouglé… Aujourd’hui parler de radicalisme devient fort problématique. Tout cela doit être mis en contexte.


Il en va de même de la notion de « communautarisme libéral » qu’introduit Mark S. Gladis dans son ouvrage A Communitarian Defense of Liberalism sous-titré Emile Durkheim and Contemporary Social Theory66. Cladis associe ainsi le sociologue à deux courants politiques : le libéralisme et le communautarisme. Qu’il s’agisse de la liberté, des droits, de l’autorité, de l’éducation morale, de la relation entre le privé et le public, et le rôle de la critique sociale en démocratie, la posture de Durkheim, la meilleure selon lui, est de ne pas choisir entre les deux positions : un entre-deux-mots, un entre-deux-chaises qui certes permet d’obtenir le meilleur des deux mondes, mais qui apparaît d’autant plus inconfortable que les définitions du libéralisme et du communautarisme varient d’une époque à une autre, d’un pays à l’autre.


Les classes sociales


Alors même que l’ouvrage le plus cité de Durkheim, De la division du travail social, a été au cours des deux dernières décennies quelque peu négligé, il peut être étonnant qu’il soit l’objet d’un nouvel intérêt et surtout que Durkheim soit dorénavant présenté comme un théoricien des classes sociales. Dans l’approche qu’il élabore et qui peut être qualifiée de « désagrégative », David Grusky considère le marché du travail comme organisé en classes sociales, mais à un niveau plus détaillé que ce qui est conventionnellement admis. La vertu d’une telle approche est de pouvoir remplacer les catégories nominales qu’on retrouve dans l’étude conventionnelle des classes par des catégories réalistes, des « gemeinschaftlich – micro-classes » qui sont incorporées dans la fabrique de la société et dorénavant visibles non seulement pour les sociologues mais aussi par le grand public67. Une telle approche rejoint plusieurs études de la stratification aux États-Unis et aussi, précise Grutky lui-même, les travaux de Bourdieu en France.


Nationalisme, colonialisme


Durkheim, on le sait, est un Républicain convaincu et, comme on le voit pendant la Première Guerre mondiale, un ardent patriote : « Patience et confiance. Nous vaincrons », tel est son slogan dans ses Lettres aux Français. Il est donc nationaliste, mais non chauvin, et comme Mauss, il croit en l’internationalisme. Toutes ces questions deviennent au lendemain de la Première Guerre d’une telle acuité que Mauss entreprend la rédaction d’un grand ouvrage sur « la nation ». L’ouvrage demeure inachevé68.


Comme on pouvait s’y attendre, les durkheimiens ne pouvaient, aussi relativistes étaient-ils, échapper à une critique postcoloniale. Durkheim a largement utilisé, pour son étude sur Les Formes élémentaires de la vie religieuse, des données sur des peuples aborigènes d’Australie qui avaient été collectées par des anthropologues, médecins ou administrateurs anglais. Ses collaborateurs, Mauss le premier, avaient participé dans l’entre-deux-guerres à la création de l’Institut d’ethnologie de Paris dont un des mandats était de former les futurs administrateurs des colonies françaises en Afrique.


Dans son étude fort nuancée qui paraît dans l’ouvrage collectif Empire & Sociology, Fuyuki Kurasawa, jeune professeur à la York University (Canada), ne cache pas que Durkheim a défendu la thèse de l’évolutionnisme : on va vers plus de civilisation. Mais il montre aussi que lui et ses collaborateurs avaient adhéré à la thèse du relativisme culturel : à chaque société sa culture, à chaque société sa morale69. Mauss a déclaré pour sa part dans sa conférence inaugurale à l’École pratique des hautes études en 1901 : « Il n’existe pas de peuples non civilisés. Il n’existe que des peuples de civilisations différentes. »


Les femmes


Enfin, on savait Durkheim un homme de son temps avec ses préjugés, en particulier sur la question des femmes. Dans son article sur « Durkheim, le suicide et les femmes », Philippe Besnard le montre bien70. Mais d’aucunes, comme Jennifer M. Lehmann aux États-Unis et Marcela Christi au Canada, n’hésitent pas à le ranger, carrément, dans le camp des « réactionnaires » et des « archiconservateurs »71. L’un des ouvrages de J. M. Lehmann, Deconstructing Durkheim (1993)72 est sous-titré A Post-Post Structuralist Critique73. Par ailleurs, Hélène Charron, une chercheure québécoise, se fait plus nuancée, montrant que, même si Durkheim et ses collaborateurs à L’Année sociologique partagent un naturalisme biologisant qui justifie la subordination des femmes par leur incapacité mentale et physique, les femmes étant en quelque sorte restées « plus près de la nature, moins socialisées que les hommes », ils n’en rejettent pas moins généralement toute forme de réductionnisme biologique74.


Laïcité, morale et religion


Durkheim était favorable la séparation de l’Église et de l’État ; il espérait aussi, tout en élaborant une science des mœurs, contribuer au développement d’une morale laïque. Mais il ne croyait pas à la disparition de la religion. On peut évidemment se demander ce qu’il aurait pensé des débats actuels sur la laïcité qui ont cours en France et dans plusieurs sociétés occidentales. Spécialiste du protestantisme, Jean Baubérot se pose la question :



Quel est alors le statut de la liberté religieuse ? N’est-il pas significatif que le modèle de la religion de l’avenir soit précisément les cultes révolutionnaires dont l’instauration est allée de pair avec une persécution religieuse ?





Bref, conclut Baubérot, « les rapports de Durkheim et de la laïcité sont peut-être beaucoup plus complexes que cela est généralement postulé75 ».



Back to The Elementary Forms


« A classic of its kind », Les Formes élémentaires ont, selon Stephen Lukes, toutes les qualités pour être une source d’« excitation et d’inspiration », en particulier pour l’étude de la connaissance, des symboles ou des rituels76. Dans les années 1990-2000, l’on assiste à une nouvelle actualisation des Formes élémentaires. Si certains, comme Bellah77, Collins78 ou Rappaport79, ont pu mettre le focus sur le rituel, d’autres vont redécouvrir chez Durkheim l’idée d’effervescence tout en mettant en évidence le caractère performatif de toute activité publique80, comme on le voit dans l’ouvrage de Jeffrey C. Alexander, The Performance of Politics : Obama’s Victory and the Democratic Struggle for Power81. Quant au Cambridge Companion to Durkheim82 qu’édite Jefffey Alexander en collaboration avec Philip Smith, il s’agit d’un manifeste en faveur d’un « New Durkheim », celui du « Cultural Turn ». Alexander met sur pied en collaboration avec ses collègues de la Yale University le Center for Cultural Sociology et crée The American Journal of Cultural Sociology. Ce mouvement donne lieu à la réalisation de recherches empiriques qui s’appuient sur des documents iconographiques : à la cultural sociology comme approche théorique correspond, au plan méthodologique, la sociologie visuelle83.


Autre retour aux Formes élémentaires : celui qu’effectue Anne Warfield Rawls avec son ouvrage Epistemology and Practice : Durkheim’s The Elementary Forms of Religious Life84. Proche collaboratrice d’Harold Garfinkel durant les dernières années de sa vie, Anne Warfield Rawls dirige la publication en 2002 d’un ouvrage posthume du fondateur de l’ethnométhodologie, Ethnomethodology’s Program, dont le sous-titre est Working Out Durkheim’s Aphorism85. L’ancien élève de Talcott Parsons, qui reprochait à Durkheim de considérer les individus comme des « idiots culturels », reprend à son compte l’aphorisme du sociologue français selon lequel la « concrétude » (concreteness) des faits sociaux est le phénomène fondamental de la sociologie.


Par ailleurs, dans son interprétation des Formes élémentaires, Rawls rapproche Durkheim du pragmatisme. Durkheim, on le sait, se sentait proche de Dewey : « Parmi les philosophes américains, (Dewey) est un de ceux que Durkheim mettait tout au-dessus des autres86. » Il n’était pas pragmatiste stricto sensu mais lui-même disait que le meilleur de la science était dans la science telle qu’elle se fait ; il donnait une primauté à la pratique, au rituel sur la croyance, la foi en religion. En d’autres mots, on peut penser que Durkheim aurait préféré à la formule biblique « Au commencement était le Verbe » la formule suivante : « Au commencement était l’Action. »


La mort de Durkheim


Émile Durkheim meurt le 15 novembre 1917 au domicile conjugal, 4 avenue d’Orléans à Paris. Il a 59 ans. Ses proches, parents et amis, établissent un lien direct entre la mort du fils et celle du père : « Il meurt de la mort de son fils », dira Xavier Léon, son ami directeur de la Revue de métaphysique et de morale. Mais quelle est la cause de sa mort ? Durkheim fait lui-même un diagnostic de son état de santé : « Des spasmes nerveux », confie-t-il à Mauss, alors au front, et il ajoute : « On ne sait pas pour autant d’où ce malaise nerveux est venu. » Ce que l’on sait c’est qu’il a pendant un moment perdu l’usage de sa main droite, devant alors dicter à sa femme les lettres qu’il écrivait à son neveu. On peut aussi penser qu’il avait des problèmes cardiaques. Pickering a pour sa part tenté de trouver une réponse à la question. Son hypothèse est que le sociologue serait mort d’un cancer, maladie alors mal connue.


Pickering s’est penché sur d’autres mystères ou énigmes : les dernières choses que Durkheim a faites87 et aussi son enterrement. Il a été enterré au cimetière Montparnasse, dans le caveau de la famille de sa femme dans le « carré juif ». S’agit-il de sa volonté ou de celle de sa femme ? Mais des funérailles sans pompe et sans discours, selon la volonté du défunt. L’énigme que cherche à résoudre Pickering est celle de l’inscription sur la pierre tombale, qui est devenue presque illisible. Ne s’agirait-il pas du dernier message, une sorte de testament, que Durkheim aurait adressé à ses proches, parents, amis et collaborateurs ? Pickering a découvert qu’il s’agit tout simplement d’une inscription en hébreu que l’on retrouve en abrégé sur la plupart des tombes, selon le rite ashkénaze, et qui est tirée du texte biblique concernant le vœu d’Abigaïl à David lui prédisant une longue vie : « TEHI NAFSHO SERURAH BISROR HAHAYYIM » – ce qui veut dire : « Que son/leur âme soit versée dans l’escarcelle des âmes des vivants » (1 S 25,29)88.


Une vie est, doit-on reconnaître, pleine de secrets, de mystères et d’énigmes. On ne parvient pas toujours à les résoudre tous, heureusement peut-on ajouter. Mais il y aura sûrement, concernant la vie de Durkheim et des membres de sa famille, d’autres découvertes : par exemple quid de l’éducation qu’ont reçue sa femme Louise et sa fille Marie ? On peut donc penser que, dans les prochaines années, d’autres travaux sur la vie et l’œuvre d’Émile Durkheim seront publiés, fournissant quelques nouvelles données et ouvrant d’autres débats.


*


Esquissons quelques éléments de ce qui pourrait être une conclusion, aussi difficile soit-elle à tirer. Se sachant sévèrement critiqué, Émile Durkheim lui-même craignait les réactions que pouvait susciter chacun de ses ouvrages. Du Suicide, il avait l’impression que ce ne serait qu’un « coup de couteau dans l’eau ». De même, au moment de la publication des Formes élémentaires, il s’inquiétait du silence de ceux à qui il en avait envoyé un exemplaire : « On n’en parle pas […]. C’est très, très bien ainsi. Tout ce que je demande c’est qu’on me laisse tranquille89. » À son collaborateur Célestin Bouglé qui rédige un premier compte rendu des Formes, il confie : « Qu’on me laisse dans mon coin. J’ai peur des polémiques, c’est sans doute une marque de sénilité90. »


Il est loin d’être certain que l’on veuille aujourd’hui, n’en déplaise à Durkheim, le laisser tranquille dans son coin, loin des débats et des controverses autour de son œuvre (et de sa vie).


Aurait-il pu penser qu’on le lirait encore cent ans plus tard, et avec plus d’attention qu’à son époque, et non seulement en France, en Europe ou en Amérique du Nord mais aussi ailleurs dans le monde ? Il serait le premier étonné de voir certaines de ses thèses ou hypothèses de recherche les plus chères encore discutées, voire, comme c’est le cas pour le suicide, vérifiées91.


Il n’est cependant pas question de se demander si Durkheim serait ou non étonné devant la grande diversité des lectures-interprétations-actualisations dont ses ouvrages sont aujourd’hui l’objet, que ce soit en raison du ton – de l’éloge à la critique méchante – ou des orientations théoriques – du structuro-fonctionnalisme à l’ethnométhodologie. Durkheim était certes sensible à la critique, mais il acceptait volontiers de participer à des discussions et à des débats, à la condition qu’ils ne soient pas pure confrontation de sentiments personnels, de préjugés, d’actes de foi – si ce n’est « la foi dans la puissance de la raison92 ». C’est là une chose qui, en ces temps d’« ismes », de « post » et de « studies » de toute sorte, est loin d’être communément partagée en sociologie, en particulier en Amérique du Nord.
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